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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GENERALES  

ARTICLE 1. CLAUSES COMMUNES  

Le présent CCTP a pour objet de définir : 

- La consistance et la nature des prestations à réaliser, 

- Les conditions techniques dans lesquelles ces prestations devront être exécutés ou les performances et qualités 
à atteindre,  

Ces clauses techniques n'ont pas un caractère limitatif. Le prestataire devra exécuter dans les règles de l'Art, les 
opérations nécessaires et indispensables au complet achèvement des prestations.  

En conséquence, il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur la soumission ou sur l'acte 
d'engagement ou servant de base au marché, le prestataire devra l'intégralité des prestations nécessaires au complet 
et parfait achèvement. 

Le prestataire participant à l'opération est contractuellement réputé avoir parfaite connaissance de l'ensemble des 
documents constituant le CCTP contractuel.  

L’ensemble des matériaux utilisés devra répondre aux normes en vigueur au moment des prestations (Françaises et 
Européennes).  En tout état de cause, il est précisé que dans le cas éventuel de divergences implicites ou explicites entre 
ces documents, la décision sera du ressort du Maître d’ouvrage. 

ARTICLE 2. OBJET DU MARCHE  

Le présent marché est un marché de prestation d’entretien des espaces verts communaux sur le territoire communal et 
les propriétés foncières de Granges, maitre d’ouvrage.  

ARTICLE 3. CONTEXTE DE L’OPERATION ET ETAT DES LIEUX  

 Situation géographique  

La Commune de Granges est une collectivité territoriale faisant partie de la Région Bourgogne – Franche-Comté et située 
à une dizaine de kilomètre au sud-ouest de Chalon sur Saône. Elle appartient au canton de Givry et fait partie de la 
Communauté de Communes Sud Côte Chalonnaise. 

La Commune compte 579 habitants pour une superficie de 
10,83 km². Elle est constituée d’un bourg et de plusieurs 
hameaux. La commune dispose d’un PLUi.  

Sur le plan de l’écologie, Granges est intégrée dans le 
périmètre des communes limitrophes d’un réseau Natura 
2000. La commune ne comprend aucune ZNIEFF de type 1 
ou 2 (Zone naturelle d’intérêt écologique floristique et 
faunistique). 

La commune a également achevé la réalisation de son Atlas 
de la Biodiversité Communale (ABC) et est labelisée TEN 
(Territoire Engagé pour la Nature).  
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 Description et localisation des sites concernés existants   

A titre indicatif, le présents marchés concerne les sites suivants :  

Secteur Massifs plantés  Revêtements sablés 

Rue de Bourgogne  X X 

Rue du Moulin   X 

Halle marchande X X 

Place des Charmes  X X 

Allée des Charmes  X  

Parking de l’école maternelle X X 

Cour de l’école maternelle X X 

Rue de la Prairie  X 

Rue de la Collonge   X 

Cette liste est non exhaustive et peut évoluer en fonction des différents projets réalisé par la commune durant la 
durée du marché.  

Massifs existant rue de Bourgogne : 

 

 

 

 

 

 

38m² 80m² 72m² 62m² 

33m² 23m² 21m² 25m² 
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Massifs existant place des Charmes : 

 

Massifs existant Allée des Charmes : 

 

 

46 m² 

65 m² 

65 m² 
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Massifs existant parking de l’école maternelle 

 

Massifs existant cour de l’école maternelle  

 

18 m² 8 m² 

9 m² 

12 m² 

18 m² 

9 m² 

22 m² 

10 m² 11 m² 
8 m² 
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Massifs existant halle marchande  

 

Platanes de la mairie (élagage) : 

 
  

80 m² 

100 m² 
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Marronnier du Bourg :  

 

ARTICLE 4. ATTENDU DES PRESTATIONS  

 Consistance des prestations 

- Entretien et création de massifs plantés ; 

- Taille et bêchage des massifs d’arbustes ; 

- Elagage / Abatage 

- Tonte et nettoyage des gazons avec évacuation  

- propreté des zones minérales, allées, parkings ; 

- Taille des haies, des arbres, arbustes ; 

- Désherbage sélectif ; 

- Plantation de tapissantes, vivaces, graminées ; 

- Plantation d’arbustes et arbres 

- Arrachage de massifs existants  
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 Déroulement des opérations  

Dès réception des bons de commande, le prestataire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour les délais 
d’intervention. 

 Qualité de service – bonne pratiques environnementale et obligation de résultat 

A l’occasion de ses interventions, le prestataire est tenu de signaler au Maître d’Ouvrage les prestations qui, bien que 
n’étant pas prévus au bon de commande, lui apparaissaient nécessaires à la maintenance du bon aspect de l’ensemble 
des espaces concernés ou à la sécurité des usagers. 

Le prestataire s’oblige à assurer, sans exception, une qualité de service, telle qu’elle doit résulter de l’exécution des 
prestations.  

Les machines à moteur thermique doivent être conformes à la législation en vigueur en matière de nuisances sonores 
(insonorisation). 

 Connaissance des lieux  

Le prestataire est réputé avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les conditions pouvant en quelque 
manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que les prix des prestations à réaliser.  

  



Page 10 sur 13 

  

 

CHAPITRE 2. CONFORMITE AUX NORMES ET A LA REGLEMENTATION  

Les normes et la réglementation étant fréquemment révisées, modifiées et complétées, soit par additifs, soit par des 
publications nouvelles, les références sont données sous réserve que toutes les modifications ou nouveaux textes 
réglementaires, normes, et règles à la date d’exécution des chantiers soient automatiquement appliquées dès leurs 
mises en vigueur. 

ARTICLE 5. OBLIGATION DE RESPECT DE LA REGLEMENTATION  

La réalisation des prestations du présent marché devra impérativement respecter tous les textes, dispositions, 
spécifications, prescriptions et autres, régissant les prestations objet du marché.  

Tous ces textes, documents et autres constituant cette réglementation sont « pièces contractuelles » du présent marché. 
Les textes, documents et autres constituant la réglementation à respecter ne sont pas joints matériellement aux 
marchés, mais le prestataire est contractuellement réputé parfaitement les connaître. 

Par la signature de son marché, le prestataire s'engage à respecter cette réglementation. Cette réglementation est 
constituée par : 

- Les textes législatifs (lois) et les textes réglementaires (décrets, arrêtés, etc.) ; 

- Les textes et règlements généraux ; 

- Les textes et documents techniques 

ARTICLE 6. REGLEMENTATION CONCERNANT LA SECURITE ET LA SANTE DES OUVRIERS  

Le prestataire, pour ce qui le concerne, est tenu de prendre ou de faire prendre toutes dispositions afin d'assurer la 
sécurité du chantier, l'hygiène, la santé et la sécurité des travailleurs et la sécurité publique, en répondant à toutes les 
obligations mises à sa charge par les textes réglementaires en vigueur. 

Tous les frais en découlant pour les prestataires sont contractuellement réputés compris dans le montant de leurs 
marchés. 

ARTICLE 7. NORMES  

Le prestataire devra respecter toutes les normes en lien avec les prestations concernés par le présent marché, pour 
l'exécution de ses prestations et pour chaque matériau y faisant référence : 

- Les normes françaises NF 

- Les normes européennes EN (annulent et remplacent les normes NF en contradiction)  

- Les normes internationales ISO   

ARTICLE 8. TEXTES REGLEMENTAIRES GENERAUX  

Devront être respectés les textes et règlements en vigueur dans la mesure où l'exécution des prestations entre dans leur 
domaine d'application. 

ARTICLE 9. TEXTES REGLEMENTAIRES TECHNIQUE  

Les prestations sont exécutées suivant les Règles de l’Art. Le prestataire est donc tenu de se conformer aux textes en 
vigueur, dans la mesure où l'exécution des prestations entre dans leur domaine d'application : 
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CHAPITRE 3. MODE D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

ARTICLE 10. DONNEE DE BASE  

 Limites de prestations  

Le prestataire est responsable des prestations définis dans les documents de la consultation. En cas d’incertitudes, elle 
doit se faire préciser les limites de prestations par le maître d’œuvre avant la remise de son offre. 

 Environnement  

Le prestataire devra intégrer la contrainte environnementale liée à la réalisation des prestations à proximité de 
domaines privés : 

- Protection du milieu naturel, 

- Protection des personnes, 

- Protection des ouvrages existants et remise en état si nécessaire. 

 Responsabilité du prestataire 

Le prestataire demeurera responsable de tous les accidents survenus sur le chantier ou à proximité, dus à un manque 
de protection et de signalisation.  

En aucun cas, le maître d'ouvrage ne pourra être tenu responsable des accidents ou dégradations liés au chantier et 
survenus à des tiers.  

 nuisances sonores  

Les bruits de chantier ne devront en aucun cas dépasser les niveaux sonores fixés par la réglementation en vigueur, pour 
le site considéré. À défaut de réglementation municipale, les dispositions de la réglementation générale concernant la 
limitation des nuisances provoquées par les chantiers de travaux seront strictement applicables. 

 Traitement / élimination des déchets  

Les prestations comprennent la prise en charge du terrain jusqu'au traitement final des déchets. 

 Autorisation de travaux et arrêtés de circulation  

Dans le cas où un arrêté de circulation serait nécessaire, les prestations ne seront commencées qu'après obtention. Le 
prestataire se chargera d’effectuer toutes les démarches nécessaires auprès des administrations et services concernés 

L’arrêté devra impérativement être affiché à chaque extrémité du chantier pendant toute la durée des prestations.   
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CHAPITRE 4. PRESCRIPTION TECHNIQUES GENERALES 

Quelle que soit leur nature, les prestations d'entretien ne doivent entraîner de modifications ni dans les caractéristiques 
techniques, ni dans l'aspect esthétique des espaces aménagés, sauf indications contraires de la commune. 

En particulier, la configuration initiale, en plan comme en niveau, doit être respectée. Toute modification que le 
prestataire peut être conduit à proposer en vue d'améliorer l'aspect fonctionnel ou esthétique des espaces aménagés, 
ou pour en faciliter l'entretien, doit être soumise à la commune pour approbation. 

ARTICLE 11. ENTRETETIEN ET CREATION DES MASSIFS PLANTES  

L'entretien des espaces paysagers consiste en la mise en œuvre de tous les travaux et nature de travaux susceptibles de 
maintenir les espaces, dans un constant état de propreté, de fonctionnement, d’esthétisme, de sécurité des personnes 
et d'utilisation. 

 Taille des arbustes  

Les tailles de formation, d’entretien et de régénération seront exécutées dans les règles de l’art et en fonction des 
caractéristiques propres aux espèces : port de l’arbuste, époque de floraison… 

Les arbustes seront maintenus aux dimensions demandées par leur nature et leur emplacement, et seront de manière 
à ne pas gêner la circulation près des cheminements piétons et axes de circulations et à assurer le maximum de sécurité 
pour les utilisateurs (passages piétons, sorties d'écoles, arrêts bus, panneaux de signalisations). En présence d'arbustes 
à fleurs, la taille sera exécutée impérativement après la floraison. 

 Taille de haies  

Tailles latérales et sur le dessus. 

 Taille des arbres  

L’emploi de clous, crampons ou autres accessoires métalliques pouvant occasionner des plaies, est proscrit.  

Il est expressément convenu qu’une désinfection systématique des outils sera soigneusement effectuée après la taille 
de chaque arbre. Les produits de désinfection utilisés sont à la charge du prestataire. 

L’opération de taille comprend : 

- enlèvement du bois mort, 

- enlèvement des branches poussées sur le tronc et sur les branches charpentières non utiles à la formation de 
la couronne et toutes branches se croisant. 

- Badigeonnage des grosses plaies de taille avec un mastic fongicide ou avec une résine lorsque le diamètre de 
section de coupe est supérieur ou égal à 15 cm. 

- L’opération de taille comprend en outre le ramassage et l’évacuation des produits de taille (brûlage à l’air 
interdit). 

 engrais / compost 

Les apports d’amendements et d’engrais sont effectués conformément aux règles de l’agronomie. Les matériels utilisés 
et les dosages employés doivent être tels qu’il ne puisse en résulter des dommages à la végétation voisine et aux racines 
des végétaux 

ARTICLE 12. DESHERBAGE 

L’opération comprend l’arrachage et l’évacuation des plantes adventices, le bêchage se fera 

L’opération de désherbage concernera : 

- Les massifs d’arbustes, 

- Les massifs de plantation de vivaces et annuelles 
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- Les zones inertes, ainsi que le long des bordures. 

Les opérations binage, griffage comprennent l’arrachage, le ramassage et l’évacuation des plantes adventives ainsi que 
des corps étrangers rencontrés, et le binage, griffage superficiel. 

ARTICLE 13. TONTE DES PELOUSE  

Dans tous les cas, les prestations comprendront l'enlèvement des divers déchets sur surfaces intéressées et l'enlèvement 
des herbes projetées sur aires minéralisées. Les coupes seront précédées d'un ramassage de déchets. 

Toutes précautions seront prises, lors des finitions au coupe-bordures et à la débroussailleuse mécanique, pour 
respecter les écorces ligneuses et collets d'arbres. A cet effet, il sera interdit de passer la débroussailleuse à une distance 
inférieure à 50 centimètres des troncs d'arbres et arbustes. Un constat de blessures entraînera le remplacement du sujet 
aux frais du prestataire. 

ARTICLE 14. ELAGAGE ET ABATTAGE 

Les prestations d’élagage concernent principalement la taille des platanes en front de mairie et du marronnier rue de la 
Cure dans le Bourg de Grange.  

ARTICLE 15. ELIMINATION DES DECHETS 

Les produits provenant des coupes, des tailles, désherbage, abatage pourront provisoirement être stockés en des 
endroits bien définis en accord avec la commune, le délai de stockage sera convenu entre les parties. 

Le prestataire devra assurer l'élimination de tous les déchets dans des conditions propres, à éviter tous effets nocifs sur 
le sol, la flore, la faune, l'air ou les eaux ainsi que tous bruits et odeurs. 

Le prestataire précisera à la commune, le mode d'élimination pour lequel il aura opté, notamment pour ses déchets 
verts. 

 

 


